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ARRETE n° 392 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre 
des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, 
de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions.

(JOPF du 17 mai 2013, n° 22 NS, p. 1125)

Modifié par : 

· Arrêté n° 407 PR du 27 mai 2013 ; JOPF du 30 mai 2013, n° 22 NC, p. 5623

· Arrêté n° 448 PR du 17 juin 2013 ; JOPF du 20 juin 2013, n° 25 NC, p. 6014

· Arrêté n° 632 PR du 12 août 2013 ; JOPF du 17 mai 2013, n° 34, p. 7740 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 19-2013/APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions, exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il est chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel.
Il est chargé du développement et de la valorisation des pêches et de l’aquaculture, il en assure la promotion sur les marchés local, national et international. Il encourage les actions de recherche et de développement dans ces domaines.

Il suscite et encourage toutes actions susceptibles de promouvoir et protéger la perle de culture de Tahiti “Pinctada Margaritifera” sur le marché national et international. Il assure la promotion de la recherche-développement dans le domaine de la perliculture.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
la direction des ressources marines ;

-
la délégation à la recherche ;

-
le secrétariat général du Conseil économique, social et culturel.

Il fait appel, en tant que de besoin sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays et notamment au service de l’énergie et des mines.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre de la pêche et de l’aquaculture :

-
désignation des personnalités représentant les intérêts professionnels au sein de la commission consultative de la pêche hauturière ;

-
délivrance des attestations d’activités de pêcheurs et d’aquaculteurs pour l’affiliation au régime des non-salariés, adoption des mesures conservatoires conduisant à la suspension de tout ou partie des effets d’une autorisation de pêche, dans les conditions définies par l’article 2, alinéa 5, de la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

-
désignation des personnalités représentant les intérêts professionnels au sein de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités de la pêche ;

-
(alinéa abrogé, Ar n° 407 du 27/05/2013, art. 2)
-
délivrance des documents administratifs et statistiques exigés pour l’exportation des produits de la mer ;

-
autorisations accordées aux navires étrangers de transborder leurs captures en Polynésie française ;

-
les actes individuels nécessaires à l’application de l’arrêté n° 1382 CM du 30 décembre 1994 modifié portant organisation du marché d’intérêt territorial des produits de la mer du port de pêche de Papeete ;

-
les actes individuels nécessaires à l’application de la délibération n° 2007-98 APF du 3 décembre 2007 relative à la réglementation des activités de collectage, d’élevage et de repeuplement de bénitiers en Polynésie française ainsi que toute mesure conservatoire.

B - Au titre de la perliculture :

-
cartes de négociant en perles de culture de Tahiti, de producteur d’huîtres perlières, de producteur de perles de culture de Tahiti ;

-
agrément à réduction sur le prix de l’essence sans plomb et du gazole au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
transferts interinsulaires d’huîtres nacrières de l’espèce “Pinctada Margaritifera” ;

-
agrément des entreprises franches au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
études de toute nature relatives au domaine de la recherche liée aux ressources perlicoles.

C – (abrogé, Ar n° 407 PR du 27/05/2013, art. 3)
Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.
Il prononce les avertissements et blâmes pris à l'encontre des personnels placés sous son autorité.
Art. 4-1. (ajouté, Ar n° 407 PR du 27/05/2013, art. 9) — Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation et à l’exécution des marchés publics en application de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de l'arrêté n° 835 CG en date du 3 mai 1984 modifié portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation des délégations de service public en application des dispositions de la loi du Pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics.
(ajouté, Ar n° 448 PR du 17/06/2013, art. 4) « Il reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et la signature de tous contrats, et notamment les marchés publics et délégations de service public, passés dans le cadre des attributions qui lui sont confiés par le présent arrêté. »

Art. 5.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 6.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissement public administratif : Institut de la formation maritime-pêche et commerce.

(supprimé, Ar n° 632 PR du 12/08/2013, art. 1er)
Sociétés d’économie mixte :

-
SEM Port de pêche de Papeete ;

-
SEM Tahiti Nui Rava’ai ;

-
(supprimé, Ar n° 632 PR du 12/08/2013, art. 1er).

Autre établissement : Institut de recherche et de développement.

Art. 7.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mai 2013.


Gaston FLOSSE.

_________________________________________
(1) Arrêté n° 632 PR du 12 août 2013 : 

Article 2.— Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du 1er décembre 2013.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


